
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE, DE LA RURALITÉ  
ET DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES 

Décret no 2016-977 du 18 juillet 2016 modifiant les modalités d’organisation de l’examen 
professionnel d’accès par voie de promotion interne au cadre d’emplois des professeurs 
territoriaux d’enseignement artistique 

NOR : ARCB1608420D 

Publics concernés : candidats à l’examen professionnel de promotion interne de professeur territorial 
d’enseignement artistique. 

Objet : définition de la nature des épreuves et des modalités d’organisation de l’examen professionnel. 
Entrée en vigueur : ce texte est applicable aux examens professionnels ouverts à compter du lendemain du jour 

de sa publication. 
Notice : ce projet de décret crée une phase d’admissibilité et une phase d’admission à l’instar de la majeure 

partie des examens professionnels de promotion interne des autres filières. Il modifie les durées de l’épreuve 
pédagogique et de l’entretien afin de les mettre en conformité avec les épreuves du concours interne de professeur 
territorial d’enseignement artistique. 

Références : le présent décret et le décret qu’il modifie, dans sa rédaction issue de cette modification, peuvent 
être consultés sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre de l’aménagement du territoire, de la ruralité et des collectivités territoriales, du 

ministre de l’intérieur, de la ministre de la culture et de la communication et de la ministre de la fonction publique, 
Vu la loi no 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

territoriale ; 
Vu la loi no 84-594 du 12 juillet 1984 modifiée relative à la formation des agents de la fonction publique 

territoriale ; 
Vu le décret no 91-857 du 2 septembre 1991 modifié portant statut particulier du cadre d’emplois des professeurs 

territoriaux d’enseignement artistique (musique, danse, art dramatique, arts plastiques) ; 
Vu le décret no 92-895 du 2 septembre 1992 modifié relatif aux modalités d’organisation de l’examen 

professionnel d’accès par voie de promotion interne au cadre d’emplois des professeurs territoriaux 
d’enseignement artistique ; 

Vu le décret no 2013-593 du 5 juillet 2013 relatif aux conditions générales de recrutement et d’avancement de 
grade et portant dispositions statutaires diverses applicables aux fonctionnaires de la fonction publique territoriale ; 

Vu l’avis du Conseil supérieur de la fonction publique territoriale en date du 16 mars 2016 ; 
Vu l’avis du Conseil national d’évaluation des normes en date du 12 mai 2016, 

Décrète : 

Art. 1er. – A l’article 1er du décret du 2 septembre 1992 modifié susvisé, les mots : « des épreuves orales et, le 
cas échéant, une épreuve écrite » sont remplacés par les mots : « une épreuve d’admissibilité et une épreuve 
d’admission ». 

Art. 2. – L’article 3 du même décret est ainsi modifié : 

I. – Le 1o est remplacé par les dispositions suivantes : 
« 1o Une épreuve d’admissibilité consistant en la conduite d’une séance de travail, suivie d’un entretien, 

dispensée à un ou plusieurs élèves de troisième cycle, cycle spécialisé ou cycle d’orientation professionnelle 
(durée : 30 minutes pour la conduite d’une séance de travail suivie de 10 minutes pour l’entretien ; coefficient 3). » 

II. – Le 2o est remplacé par les dispositions suivantes : 

« 2o Une épreuve d’admission selon les modalités suivantes : 
« Pour les disciplines autres que la discipline “professeur chargé de direction”: un entretien ayant pour point de 

départ un exposé du candidat sur ses compétences, sa motivation et son projet pédagogique. 
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« Pour la discipline “professeur chargé de direction” : un entretien sur les connaissances administratives et de 
l’environnement territorial, et sur les capacités de gestion et d’encadrement du candidat à diriger un établissement. 
Cet entretien a pour point de départ un exposé du candidat sur son parcours professionnel et sa motivation. 

« Pour toutes les disciplines, cet entretien vise également à reconnaître les acquis de l’expérience professionnelle 
du candidat sur la base d’un dossier constitué au moment de son inscription. Le dossier du candidat comprend, 
outre les rubriques prévues dans l’arrêté, un rapport établi par l’autorité territoriale et, le cas échéant, toute pièce 
dont le candidat juge utile de faire état. Le dossier est remis aux membres du jury préalablement à cette épreuve. Il 
n’est pas noté. Seul l’entretien avec le jury donne lieu à notation (durée : 30 minutes ; coefficient 2). » 

Art. 3. – L’article 4 du même décret est ainsi modifié : 

I. – Le 1o est remplacé par les dispositions suivantes : 
« 1o Une épreuve d’admissibilité consistant en la conduite d’une séance de travail dispensée à un groupe d’au 

moins cinq élèves de troisième cycle, cycle spécialisé ou cycle d’orientation professionnelle suivi d’un entretien 
(durée : 40 minutes pour la conduite de la séance de travail suivie de 10 minutes pour l’entretien ; coefficient 3). » 

II. – Le 2o est remplacé par les dispositions suivantes : 

« 2o Une épreuve d’admission selon les modalités suivantes : 
« Un entretien ayant pour point de départ un exposé du candidat sur ses compétences, sa motivation et son projet 

pédagogique. Cet entretien vise également à reconnaître les acquis de son expérience professionnelle sur la base 
d’un dossier constitué au moment de son inscription. 

« Le dossier du candidat comprend, outre les rubriques prévues dans l’arrêté, un rapport établi par l’autorité 
territoriale et, le cas échéant, toute pièce dont le candidat juge utile de faire état. Le dossier est remis aux membres 
du jury préalablement à cette épreuve. Il n’est pas noté. Seul l’entretien avec le jury donne lieu à notation (durée : 
30 minutes ; coefficient 2). » 

Art. 4. – L’article 5 du même décret est ainsi modifié : 

I. – Le 1o est remplacé par les dispositions suivantes : 
« 1o Une épreuve d’admissibilité consistant en la conduite d’une séance de travail, suivie d’un entretien, 

dispensée à un ou plusieurs élèves (durée : 30 minutes pour la conduite d’une séance de travail suivie 
de 10 minutes pour l’entretien ; coefficient 3). » 

II. – Le 2o est remplacé par les dispositions suivantes : 

« 2o Une épreuve d’admission selon les modalités suivantes : 
« Un entretien ayant pour point de départ un exposé du candidat sur ses compétences, sa motivation et son projet 

pédagogique. Cet entretien vise également à reconnaître les acquis de son expérience professionnelle sur la base 
d’un dossier constitué au moment de son inscription. 

« Le dossier du candidat comprend, outre les rubriques prévues dans l’arrêté, un rapport établi par l’autorité 
territoriale et, le cas échéant, toute pièce dont le candidat juge utile de faire état. Le dossier est remis aux membres 
du jury préalablement à cette épreuve. Il n’est pas noté. Seul l’entretien avec le jury donne lieu à notation (durée : 
30 minutes ; coefficient 2). » 

Art. 5. – L’article 6 du même décret est ainsi modifié : 

I. – Le 1o de l’article 6 est remplacé par les dispositions suivantes : 
« 1o Une épreuve d’admissibilité consistant en la conduite d’une séance de travail, dispensée à un groupe d’au 

moins trois élèves, ayant une pratique du texte et de l’interprétation, à partir d’un extrait d’œuvre littéraire ou 
dramatique (prose ou vers) remis au candidat par le jury au début de la préparation. La conduite de cette séance de 
travail consiste en un travail d’interprétation du texte, appuyé sur une préparation physique et vocale articulée avec 
l’axe artistique et pédagogique choisi. Elle est suivie d’un entretien portant sur la conduite de cette séance de 
travail, et plus généralement sur les éléments techniques et artistiques de la spécialité (durée totale de l’épreuve : 
30 minutes suivie de 10 minutes d’entretien avec le jury – préparation : 15 minutes ; coefficient 3). » 

II. – Le 2o de l’article 6 du même décret est remplacé par les dispositions suivantes : 

« 2o Une épreuve d’admission selon les modalités suivantes : 
« Un entretien ayant pour point de départ un exposé du candidat sur ses compétences, sa motivation et son projet 

pédagogique. Cet entretien vise également à reconnaître les acquis de son expérience professionnelle sur la base 
d’un dossier constitué au moment de son inscription. 

« Le dossier du candidat comprend, outre les rubriques prévues dans l’arrêté, un rapport établi par l’autorité 
territoriale et, le cas échéant, toute pièce dont le candidat juge utile de faire état. Le dossier est remis aux membres 
du jury préalablement à cette épreuve. Il n’est pas noté. Seul l’entretien avec le jury donne lieu à notation (durée : 
30 minutes ; coefficient 2). » 

Art. 6. – L’article 7 du même décret est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. 7. – Chaque session d’examen fait l’objet d’un arrêté du président du centre de gestion organisateur 
publié au Journal officiel de la République française. Cet arrêté prévoit la date d’ouverture et de clôture des 
inscriptions ainsi que la date et le lieu de la première épreuve. » 
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Art. 7. – Les septième, huitième, neuvième et dixième alinéas de l’article 8 du même décret sont remplacés par 
les trois alinéas suivants ainsi rédigés : 

« Pour l’épreuve d’admissibilité de chaque spécialité et de chaque discipline, des correcteurs peuvent être 
désignés par l’autorité organisatrice de l’examen professionnel pour participer à la correction de l’épreuve sous 
l’autorité du jury. 

« Ces correcteurs doivent être titulaires du grade de directeur d’établissements territoriaux d’enseignement 
artistique ou de professeur territorial d’enseignement artistique. 

« Les titulaires du grade de professeur territorial d’enseignement artistique doivent enseigner la même spécialité 
et, le cas échéant, discipline, que le candidat. » 

Art. 8. – Le ministre de l’aménagement du territoire, de la ruralité et des collectivités territoriales, le ministre 
de l’intérieur, la ministre de la culture et de la communication et la ministre de la fonction publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République 
française. 

Fait le 18 juillet 2016. 
MANUEL VALLS 

Par le Premier ministre : 

Le ministre de l’aménagement du territoire, 
de la ruralité et des collectivités territoriales, 

JEAN-MICHEL BAYLET 

Le ministre de l’intérieur, 
BERNARD CAZENEUVE 

La ministre de la culture 
et de la communication, 

AUDREY AZOULAY 

La ministre de la fonction publique, 
ANNICK GIRARDIN   
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